
Resolutions adoptees sur Jes rapports de la Deuxieme Commission 11 

1518 (XV). Decentralisation des activites de !'Or
ganisation des Nations Unies dans les do
maines economique et social et renforcement 
des commissions economiques regionales 

L' Assemblee generate, 
Exprimant sa satisfaction que le Conseil economique 

et social ait reconnu la valeur de la cooperation regio
nale en creant le systeme des commissions economiques 
regionales des Nations Unies auxquelles est venue 
s'ajouter en 1958 la Commission economique pour 
l'Afrique, 

Accueillant avec satisfaction la resolution 795 (XXX) 
du Conseil economique et social, en date du 3 aout 
1960, relative a la coordination a !'echelon local, et 
consciente de la constante necessite d'une coordination 
regionale qui appelle une liaison et une cooperation 
entre les representants du Bureau de !'assistance tech
nique et des institutions specialisees et les secretaires 
executifs des commissions economiques regionales, 

Reconnaissant que les commissions economiques re
gionales ne sont pas tenues par leur mandat de limiter 
leurs activites a des etudes et discussions et qu'elles 
s'acquittent en fait de diverses taches d'execution par 
l'intermediaire de leurs secretariats, 

Reaffirmant sa resolution 1158 (XII) du 26 novem
bre 1957 sur les activites des commissions economiques 
regionales, 

Rappe/ant notamment les resolutions 11 (II) du 
5 fevrier 1960 sur !'assistance economique et financiere 
multilaterale a l'Afrique et 19 (II) du 4 fevrier 1960 
sur !'action concertee, adoptees par la Commission eco
nomique pour l'Afrique, la resolution 31 (XVI) du 
18 mars 1960 sur la cooperation economique regionale 
pour le developpement du commerce et de l'industrie, 
adoptee par la Commission economique pour I' Asie et 
!'Extreme-Orient, Jes resolutions 153 (VIII) du 22 mai 
1959 sur le programme CEPAL/SGAT de formation 
en vue du developpement economique, 155 (VIII) du 
22 mai 1959 sur Jes groupes consultatifs pour le deve
loppement economique, 172 (AC.45) du 28 mars 1960 
sur le Marche commun latino-americain et 173 (AC.45) 
du 28 mars 1960 sur !'integration economique de I' Ame
rique centrale, adoptees par la Commission economique 
pour l'Amerique latine, et la resolution 4 (XXV) du 
5 mai 1960 sur !'assistance aux pays sous-developpes, 
adoptee par la Commission economique pour !'Europe, 

1. Frend note avec satisfaction de la conclusion de 
la Commission du Conseil economique et social chargee 
de !'evaluation des programmes8, mentionnee clans la 
resolution 793 (XXX) du Conseil, selon laquelle Jes 
commissions economiques regionales prennent une im
portance de plus en plus grande clans la mise au point 
et !'execution des programmes et activites d'ordre eco
nomique et social, en tant que centres d'encouragement 
et en tant que lieux de rencontre des techniciens qui con
tribuent au developpement economique et social de leurs 
pays respectifs clans les diverses regions; 

2. Invite tous les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies a intensifier le concours actif qu'ils 
pretent aux commissions economiques regionales et tous 
les Etats membres des diverses commissions a tirer 

8 Perspectives pour les cinq annees 1960-1964. Rapport d'en
semble sur l'evaluation de la portee,des tendances et du cout des 
programmes de l'Organisation des Nations Unies, de l'OIT, de 
la PAO, de /'UNESCO, de l'OMS, de l'OMM et de l'AIEA 
dans les domaines economique et social et dans celui des droits 
de l'homme (publication des Nations Unies, numero de vente: 
60.IV.14), par. 318. 

davantage parti des services et moyens d'action qui 
peuvent leur etre fournis par les secretariats des com
missions ou par leur intermediaire ; 

3. Invite instamment les commissions economiques 
regionales, compte dument tenu des resolutions perti
nentes du Conseil economique et social, a renforcer la 
cooperation entre elles-memes et entre leurs secretaires 
executifs, notamment en se communiquant les resultats 
de leurs travaux et de leur experience sur les problemes 
d'interet commun ; 

4. Frie le Secretaire general de faire tous ses efforts 
pour renforcer les secretariats des commissions econo
miques regionales et en particulier pour favoriser et 
developper, en cooperation permanente avec les Etats 
africains independants, le fonctionnement efficace du 
secretariat de la Commission economique pour l' Afrique; 

5. Frie le Secretaire general de consulter Jes com
missions economiques regionales !ors de leurs prochaines 
sessions annuelles, ainsi que les institutions specialisees, 
et de rendre compte au Conseil economique et social, lors 
de sa trente-d'euxieme session, et a I' Assemblee generale, 
!ors de sa seizieme session, des mesures prises pour 
appliquer la resolution 793 (XXX) du Conseil relative 
a la decentralisation des activites et des operations et a 
!'utilisation accrue des services des commissions econo
miques regionales. 

948 eme seance pleniere, 
15 dhembre 1960. 

1519 (XV). Renforcement et developpement du 
marche mondial et amelioration des condi
tions d'echange pour Jes pays economique
ment peu developpes 

L' Asse1nblee generale, 
Rappelant sa resolution 1421 (XIV) du 15 decembre 

1959, relative au renforcement et au developpement du 
marche mondial et a !'amelioration des conditions 
d'echange pour les pays economiquement peu developpes, 

Reconnaissant que le developpement des echanges 
internationaux, en particulier des echanges entre pays 
qui sont dotes de regimes sociaux et economiques dif
ferents ainsi qu'entre pays qui sont parvenus a des 
stades de developpement econtlmique sensiblement diffe
rents, presente une importance reelle pour le progres 
et le bien-etre de tous Jes peuples, contribue au ren
forcement de la paix et constitue l'un des moyens les 
plus efficaces de hater l'accroissement du taux d'ex
pansion economique des pays peu developpes, dont 
beaucoup sont recemment devenus Membres de !'Orga
nisation des Nations Unies, 

Tenant compte de !'importance reelle que presentent 
le maintien et le developpement d'echanges generalement 
avantageux et exempts de restrictions artificielles, 

C onsiderant Jes efforts faits clans ce sens par les dif
ferents organismes des Nations Unies, en particulier 
par la Commission du commerce international des pro
duits de base et, pour ce qui est des echanges entre pays 
dotes de regimes economiques differents, par la Com
mission economique pour !'Europe, 

Sachm;t que la cooperation commerciale regionale qui 
ne porte pas atteinte aux interets d'autres pays ou aux 
interets du commerce mondial en general constitue une 
etape importante vers la cooperation economique et 
commerciale mondiale, 

Frendnt note de la resolution 778 (XXX) du Conseil 
economique et social, en date du 3 aout 1960, et de la 
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resolution 6 (XV) de la Commission economique pour 
!'Europe, en date du 5 mai 1960, 

Reaffermant la haute priorite qui revient a ce domaine 
clans les travaux que !'Organisation des Nations Unies 
consacre a l'economie mondiale, 

Prie le Conseil economique et social : 
1. De recommander a la Commission 'economique 

pour !'Europe de faire en sorte que les etudes envisagees 
clans sa resolution 6 (XV) soient pretes a temps pour 
la trente-deuxieme session du Conseil ; 

2. De recommander a la Commission du commerce 
international des produits de base et aux commissions 
economiques regionales de continuer a etudier les causes 
et les obstacles qui ont provoque des fluctuations subs
tantielles du volume comme des prix des flxportations 
des pays economiquement peu developpes, ainsi que les 
moyens d'ameliorer la situation actuelle, et de faire 
connaitre leur opinion sur ces questions a la trente
deuxieme session du Conseil economique et social, 
lequel, clans ses etudes et recommandations, devrait 
tenir compte des problemes de tous les Etats Membres, 
y compris ceux qui, actuellement, n'appartiennent pas 
a une commission economique regionale ; 

3. De recommander• a la Commission economique 
pour !'Europe, a la Commission economique pour l' Asie 
et l'Extreme-Orient, a la Commission economique pour 
l'Amerique latine et a la Commission economique pour 
l'Afrique de mettre au point de nouvelles mesures 
appropriees en vue de favoriser la cooperation com
merciale intraregionale ; 

4. D'exan1iner a sa trente-deuxieme session, apres 
un echange de vues preliminaire entre les secretaires 
executifs des commissions economiques regionales et 
le President de la Commission du commerce interna
tional des produits de base, les conclusions des etudes 
recommandees aux paragraphes-1, 2 et 3 ci-desstts, ainsi 
que le rapport4 actuellement prepare en application de 
la resolution 1421 (XIV) de l' Assemblee generate sur 
les moyens propres a favoriser une plus large coope
ration commerciale entre les Etats, afin que ces etudes et 
les observations du Conseil soient presentees a l' As
semblee !ors de sa seizieme c;ession. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1520 (XV). Amelioration des termes de l'echange 
entre les pays industriels et les pays sous
developpes 

L' Assemblee generale, 
Rappelant qu'un des problemes Jes plus importants 

pour le developpement economique de la plupart des 
pays sous-developpes est le desequilibre entre les prix 
des produits qu'ils exportent et ceux des marchandises 
et autres biens qu'ils doivent importer, 

Considerant que ces termes de l'echange se sont dete
riores continuellement au cours de ces dernieres annees, 
contribuant a creer clans ces pays une situation serieuse 
d'instabilite economique et sociale, 

Considerant que les mesures que ces pays peuvent 
prendre par eux-memes pour soutenir les prix des ma
tieres premieres et des produits de base qu'ils produisent 
sont tres faibles et le plus souvent insuffisantes, 

'Documents officiels du Conseil economique et social, tren
tieme session, Annexes, points 2 et 4 de l'ordre du jour, docu
ment E/3389, et rapport dont le Conseil economique et social 
sera saisi a sa trente-deuxieme session. 

Exprimant l' espoir que des accords analogues aux 
accords internationaux conclus entre producteurs et 
consommateurs au sujet du sucre, du ble et de l'etain 
pourront etre conclus clans le cas d'autres produits pri
maires et appliques sur une base plus large et plus 
favorable aux pays sous-developpes, 

Observant en outr.e qu'il existe d'autres mesures que 
Jes gouvernements des Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
peuvent prendre pour attenuer Jes problemes d'expor
tation des pays sous-developpes, en creant pour Jes 
produits d'exportation actuels et eventuels de ces pays 
de meilleurs debouches sur les marches des pays deve
loppes, 

Reconnaissant que ces systemes permettraient d'ame
liorer sensiblement Jes termes de l'echange entre les pays 
industriels et les pays sous-developpes, 

I. Recommande au Conseil economique et social et a 
la Commission du commerce international des produits 
de base d'intensifier l'etude des mesures, y compris 
notamment les accords multilateraux entre Etats, qu'il 
serait possible d'adopter afin d'etendre et d'ameliorer 
les marches pour la vente des produits primaires qui 
sont la base de l'economie des pays sous-developpes; 

2. Frie le Conseil economique et social de rendre 
compte a I' Assemblee generale, !ors de sa seizieme 
session, des resultats de cette etude ainsi que d'autres 
etudes analogues auxquelles procedent actuellement 
divers organismes internationaux. 

948eme seance plenierr, 
15 decembrc 1960. 

1521 (XV). Creation d'un fonds d'equipement 
des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 
Tcna.nt comptc de la resolution des peuples des Na

tions Unies de recourir aux institutions internationales 
pour favoriser le progres cconomique et social de tous 
les peuples, 

Reconnaissant qu'il est urgent d'accelerer le develop
pement economique et social des pays sous-developpes, 

Reconnaissant en outre que le courant de capitaux 
des pays economiquement avances vers les pays· sous
developpes pour le developpement economique et social 
de ceux-ci est actuellement tres insuffisant par sa nature 
et son ampleur, 

C onsiderant qu'il importe que !'Organisation des 
Nations Unies appuie tous Jes efforts qui sont actuelle
ment faits pour aider les pays sous-developpes a 
s'equiper, 

Rappelant ses resolutions 1219 (XII) du 14 de
cembre 1957, 1240 (XIII) du 14 octobre 1958, 1317 
(XIII) du 12 decembre 1958 et 1424 (XIV) du 5 de
cembre 1959, ainsi que les resolutions 662 (XXIV) des 
30 et 31 juillet 1957 et 740 (XXVIII) du 31 juillet 1959 
adoptees par le Conseil economique et social, 

1. Decide en principe qu'un fonds d'equipement des 
Nations U nies sera cree ; 

2. Decide qu'un comite, compose de vingt-cinq re
presentants d'Etats Membres qui seront designes par 
le President de I' Assemblee generale sur la base d'une 
repartition geographique equitable, etudiera toutes les 
mesures preparatoires concretes, y compris des projets 
de textes legislatifs, necessaires a cette fin5 ; 

5 Les membres du comite seront designes !ors de la reprise de 
la quinzieme session. 


